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ANNEXE 6.1 : ELEMENTS RELATIFS AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

 

Ce droit permet aux communes (dotées de la compétence urbanisme) d’acquérir prioritairement un bien foncier ou 
immobilier lorsque celui-ci est sur le point d’être vendu (Loi L211-1 à L211-7 et L213-1 à L213-18). 

La commune souhaite bénéficier du Droit de Préemption Urbain sur l’ensemble des zones U du Plan Local 
d’Urbanisme ; en projet dans l’attente de la délibération après approbation. 

 

 
 cf. Carte du  Droit de Préemption Urbain page suivante. 
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Echelle  1 / 5 000

Commune de CASTELNAU-DE-MEDOC

d'Urbanisme

Date d'impression : Novembre 2017
Dossier : DU15-17

ANNEXE 6.1

Approbation

N

ECHELLE : 1/5000

0 100m 200m

Urbaniste  certificat   en 2014 par
l'Office Professionnel de Qualification des Urbanistes

24-26, Rue de Marlacca
33 620   CAVIGNAC

Tel :       05.57.68.69.73
Courriel : contact@urbam33.fr

33 700   MERIGNAC

Tel :        05.56.17.40.50
e-mail : ingenierie@ameau-be.fr

RIVIERE ENVIRONNEMENT

33 700   MERIGNAC

Tel :        05.56.49.59.78
Fax : 05.56.49.68.39

225 rue Georges Bonnac
33 000 BORDEAUX

Tel :        05.56.52.18.96
mail : contact@atelierarcadie.com

ARRET



Révision du Plan Local d’Urbanisme – Commune de CASTELNAU-DE-MEDOC – ENQUETE PUBLIQUE Juillet  2018 
6 – Annexes   
 

URBAM, urbanistes dont urbaniste qualifiée par l’OPQU et architecte d.p.l.g., Rivière Environnement, ingénieurs écologues, Atelier Arcadie, paysagiste d.p.l.g. et Ameau 
Ingénierie, ingénieurs conseils 
- 4 - 

ANNEXE 6.2 : ELEMENTS RELATIFS AU CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES ROUTIERES 

 

Le document graphique suivant délimite, en bordure de certains axes des secteurs soumis à des nuisances de bruit, 
pour lesquels des prescriptions particulières ayant pour objet une meilleure protection contre le bruit s’imposent, en 
application de l’arrêté ministériel du 6 octobre 1978, de la loi n°92-1444 du 31 décembre 1992, du décret 95-21 du 9 
janvier 1995 et de l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités d’isolement acoustiques des constructions dans les 
secteurs concernés.  

Des dispositions ont été retenues pour le département de la Gironde, selon l’arrêté préfectoral du 02 juin2016 portant 
classement sonore des voies interurbaines du département de la Gironde non prises en compte par l’arrêté du 30 
janvier 2003.  

 

La commune de CASTELNAU-DE-MEDOC est traversée par : 

- la Route Départementale 1215, 

- la route départementale 1215E1. 

 

  cf. Arrêté préfectoral du 02 juin 2016 pages suivantes. 
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Commune de CASTELNAU-DE-MEDOC

d'Urbanisme

Date d'impression : Octobre 2017
Dossier : DU15-17

ANNEXE 6.2
Classement sonore

Approbation

N

ECHELLE : 1/5000

0 100m 200m

Urbaniste  certificat   en 2014 par
l'Office Professionnel de Qualification des Urbanistes

24-26, Rue de Marlacca
33 620   CAVIGNAC

Tel :       05.57.68.69.73
Courriel : contact@urbam33.fr

33 700   MERIGNAC

Tel :        05.56.17.40.50
e-mail : ingenierie@ameau-be.fr

RIVIERE ENVIRONNEMENT

33 700   MERIGNAC

Tel :        05.56.49.59.78
Fax : 05.56.49.68.39

225 rue Georges Bonnac
33 000 BORDEAUX

Tel :        05.56.52.18.96
mail : contact@atelierarcadie.com

ARRET

Axe  grande circulation,  

Recul des constructions nouvelles
75m de l'axe RD121E1

Classement sonore, secteurs  au voisinage des
infrastructures de transports terrestres, dans lesquels des

De part et d'autre de la voie RD1215E1,  3 :
100m
De part et d'autre de la voie RD1215 rue Victor Hugo,

De part et d'autre de la voie RD1215 avenue Gambetta,

De part et d'autre de la voie RD1215 avenue Gambetta,











CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES

Commune de CASTELNAU DE MÉDOC
ANNEXE À L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 2 JUIN 2016

classement sonore - CASTELNAU DE MÉDOC. page 1/2 Sources : DDTM 33  /  Référentiels : ®BD Carto 2011 ©IGN - Paris - reproduction interdite protocole IGN / MEDDE - MAA 2012



CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES

Commune de CASTELNAU DE MÉDOC
ANNEXE À L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 2 JUIN 2016

CLASSEMENT SONORE DES VOIES ROUTIÈRES

Nom de la voie Début du tronçon Fin du tronçon Tissu Largeur TMJA Vitesse
VL

Pourcentage
PL

Laeq jour Laeq
nuit

Catégorie

D1215 _ av Gambetta rond-point Château d’eau _ D1215E1 rue du XIV juillet O 16 5000 50 5 64 55 5

D1215 _ av Gambetta rue du XIV juillet D1215 _ rue Victor Hugo U 11 5000 50 5 71 62 3

D1215 _ rue Victor Hugo D1215 _ av Gambetta av Pasteur O 12 12600 90 7 73 65 3

D1215E1 Rond-point Château d’eau Limite de commune Avensan O 7 11933 90 7 73 65 3

classement sonore - CASTELNAU DE MÉDOC. page 2/2 
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ANNEXE 6.3 : ELEMENTS RELATIFS AU RISQUE D’EXPOSITION AU PLOMB 

 

Par arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2000, l’ensemble du département de la Gironde a été classé en zone à 
risque d’exposition au plomb conformément à l’article L.1334-5 du code de la Santé Publique. 

. 

 

 cf. carte page jointe. 
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ANNEXE 6.4 : LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.151-43 DU 
CODE DE L’URBANISME 

Source : Porter à Connaissance – Préfecture de la Gironde 

Le tableau des servitudes d’utilité publique, issue du Porter à Connaissance, est le suivant : 

 

 cf. Tableau des servitudes d’utilité publique, fiches descriptives des servitudes d’utilité publique et plan des 
servitudes d’utilité publique pages suivantes. 
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Tableaux des Servitudes d’utilité publique 

 

CODE NOM OFFICIEL DE LA SERVITUDE ACTE OFFICIEL INSTITUANT LA 
SERVITUDE 

SERVICE RESPONSABLE DELA 
SERVITUDE 

A4 Servitudes concernant les terrains 
riverains des cours d’eau non 
domaniaux 

Articles L.211-7, L.212-2-2, L.215-4 et 
L.215.18 du code de l’environnement. 

 

Ruisseau le Déhes Arrêté préfectoral du 11 janvier 2007 Association Syndicale 
Autorisée d’Irrigation de LOUBENS 
Marie 8 Guitare 33190 LOUBENS 

Jalle de Castelnau et ses dérivations Arrêté préfectoral du 11 janvier 2007 Association Syndicale 
Autorisée d’Irrigation de LOUBENS 
Marie 8 Guitare 33190 LOUBENS 

Ruisseau le Pas du Luc Arrêté préfectoral du 11 janvier 2007 Association Syndicale 
Autorisée d’Irrigation de LOUBENS 
Marie 8 Guitare 33190 LOUBENS 

AR3 Zones et polygones d’isolement 
concernant les servitudes autour des 
magasins et établissements servant à 
la conservation, à la manipulation ou à 
la fabrication des poudres, munitions, 
artifices ou explosifs 

Loi du 08 août 1929  

Polygone d’isolement du parc de 
stockage à Sainte-Hélène – Lieu-dit « 
La Providence » 

Décret du 28 novembre 1956 Région Terre Sud-Ouest Bordeaux  
Etat-major 223 rue de Bègles CS 
21152 33068 Bordeaux CEDEX 

AS1 Servitude de protection des eaux 
potables (art. L.1321-2 et suivants du 
code de la santé publique) 
Forage « L’Hospice 3 »  

Arrêté préfectoral du 05/2017 (cf.ci-
dessous) 

 

EL7 Servitudes attachées à l’alignement 
des voies nationales, départementales 
ou communales 

Art. L.112-1 à L.112-7,  
R.112-1 à R.112-3 et R.141-1 du code 
de la Voirie Routière 

 

- RN215 (ex CD 1) 
- CD 1 

Approuvés le 10 mars 1851 Conseil Général de la Gironde 
Direction Habitat Urbanisme – 

SAPUPH 1 esplanade Charles de 
Gaulle – CS71223 33074 BORDEAUX 

CEDEX 

- CD 207 (ex CD 3 E) Approuvé le 14 novembre 1978 Conseil Général de la Gironde 
Direction Habitat Urbanisme – 

SAPUPH 1 esplanade Charles de 
Gaulle – CS71223 33074 BORDEAUX 

CEDEX 
- CD 5 Approuvé le 21 mai 1881 Conseil Général de la Gironde 

Direction Habitat Urbanisme – 
SAPUPH 1 esplanade Charles de 

Gaulle – CS71223 33074 BORDEAUX 
CEDEX 

INT1 Servitudes relatives aux cimetières Art. L.2223-1 et L.2223-5 du code des 
Général des Collectivités Territoriales 
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CODE NOM OFFICIEL DE LA SERVITUDE ACTE OFFICIEL INSTITUANT LA 
SERVITUDE 

SERVICE RESPONSABLE DELA 
SERVITUDE 

Extension de cimetières et nouveaux 
cimetières HORS AGGLOMERATION 

 PREFECTURE – Dir. 
Admin. Générale 

33000 BORDEAUX 

PM3 Servitudes relatives aux risques 
industriels – Plans de prévention des 
risques technologiques 

Articles L.515-15 à L.515-25 et D.125-
29 à D.125-34 du code de 
l’environnement. 
Décret n°2011-208 du 24 février 2011 

 

PPRT – Périmètre d’exposition aux 
risques délimité autour de 
l’Etablissement SME 

Arrêté Préfectoral du 21 décembre 
2010 

DREAL 
Cité Administrative BP 90 – rue Jules 

Ferry 33090 BORDEAUX CEDEX 
 

PT3 Servitudes attachées aux réseaux de 
télécommunications 

Art. L45.1 et L.48 du code des Postes 
et Télécommunications 

 

Câble du réseau national n°291/01 Arrêté préfectoral du 23 janvier 1969 France TELECOM – Unité Interventions  
Aquitaine  

125 rue Robert Keller 40019 MONT-DE-
MARSAN 

 Câble régional de transmission 
n°33910 de Castelnau-de-Médoc à 
Sainte Hélène 

 France TELECOM – Unité Interventions  
Aquitaine  

125 rue Robert Keller 40019 MONT-DE-
MARSAN 

 Câble fibre optique de transmission 
n°RG 33629G2 de Castelnau-Médoc à 
Sainte Hélène 

 France TELECOM – Unité Interventions  
Aquitaine  

125 rue Robert Keller 40019 MONT-DE-
MARSAN 



















I - GÉNÉRALITÉS
Servitudes de voisinage frappant les terrains non bâtis, sur une distance de 100 mètres 1 des nouveaux cimetières transférés.

Servitude non ædificandi

Servitudes relatives aux puits.

Code des communes, article L. 361-4 (décret du 7 mars 1804 codifié) - servitude.

Code de l’urbanisme, articles L. 421-1, L. 422-2, R. 421-19 et R. 422-8.

Code des communes, articles L. 361-1, L. 361-4, L. 361-6, L. 361-7 (décret modifié du 23 Prairial AN XII) et articles R. 361-1,
R. 361-2.

Circulaire n° 75-669 du ministère de l’intérieur en date du 29 décembre 1975, relative à la création et à l’agrandissement des
cimetières.

Circulaire n° 78-195 du ministère de l’intérieur en date du 10 mai 1978 relative à la création, à la translation et à
l’agrandissement des cimetières.

Loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 (art. 45) modifiant l’article L. 362-1 du code des communes.

Décret b° 86-272 du 24 février 1986 pris en application de l’article 45 de la loi du 25 juillet 1985 visée ci-dessus.

Circulaire du ministère de l’intérieur en date du 3 mars 1986pour l’application de l’article 45 de la loi du 25 juillet 1985
modifiant l’article L. 361-1 du code des communes.

Ministère de l’intérieur (direction générale des collectivités locales).

II - PROCÉDURE D’INSTITUTION
A - PROCÉDURE

Les servitudes résultant du voisinage d’un cimetière (servitude non ædificandi et servitudes relatives aux puits) instituées par
l’article L. 361-4 du code des communes s’étendent dans un rayon de 100 mètres autour du cimetière, et s’appliquent aux
cimetières transférés hors des communes urbaines ou des périmètres d’agglomération (art. 361-1, alinéa 2, du code des
communes).

Ont le caractère de communes urbaines ; les communes dont lapopulation agglomérée compte plus de 2 000 habitants et celles
qui appartiennent en totalité ou en partie à une agglomération de plus de 2 000 habitants (art. 361-3 du code des communes).
Cette définition recouvre la notion d’unités urbaines au sens de l’I.N.S.E.E. Il s’agit aussi bien des agglomérations urbaines
multicommunales que de villes isolées.

Le chiffre de 2 000 habitants ne concerne que la population agglomérée, c’est-à-dire résidant à l’intérieur du périmètre
d’agglomération. Il convient d définir le périmètre d’agglomération conformément aux termes utilisés par la jurisprudence
(Conseil d’Etat, arrêt « Toret » du 23 décembre 1887, rec.,p. 854), c’est à dire par les « périmètres extérieurs des
constructions groupées ou des enclos qu’ils joignent immédiatement » (voir circulaire du 3 mars 1986 sur la création et
l’agrandissement des cimetières).

Dans les communes urbaines et dans les périmètres d’agglomération, la création ou l’agrandissement des cimetières à moins de
35 mètres des habitations nécessite une autorisation préfectorale (art. 361-1, alinéa 2, du code des communes). La servitude
frappe donc la partie de l’agglomération située entre 35 et 100 mètres. Cependant, dans la pratique administrative, quand une
commune a transféré son cimetière à moins de 35 mètres de l’agglomération on admet qu’il ne serait ni équitable ni d’ailleurs
vraiment utile d’appliquer avec rigueur le régime de servitude du côté des habitations déjà existantes. C’est donc seulement du
côté des terrains non bâtis que l’on fait porter les servitudes (circulaire n° 78-195 du 10 mai 1978).

Lesdites servitudes s’appliquent également aux terrains voisins des cimetières établis dès l’origine hors des communes et à
moins de 35 mètres de l’enceinte de la commune (circulaire n° 78-195 du 10 mai 1978, 2ème partie, § A 2°b).

Aucune servitude ne frappe les fonds attenants à un cimetière situé en tout ou partie dans l’enceinte de la commune et qui n’a
pas été transféré, sauf dans l’hypothèse où le cimetière a été désaffecté pour la partie située à moins de 35 mètres et s’ila été
agrandi au moyen de terrains qui, eux sont situés à la distance légale de l’agglomération (circulaire du 10 mai 1978, 2ème partie,
§ 1 2° a).

1 La distance de 100 mètres se calcule à partir de la limite du cimetière.
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B - INDEMNISATION
La servitude non ædificandi instituée par l’article L. 361-4 du code des communes ne paraît pas devoir permettre aux
propriétaires voisins des cimetières transférés d’obtenir une indemnisation (Conseil d’Etat, 1er octobre 1971, consorts Vitrin :
rec., p. 574), le juge administratif imposant à ces propriétaires qu’ils apportent la preuve difficiled’un préjudice direct, certain
grave et spécial (Conseil d’Etat, 14 mars 1986, commune de Gap-Romette contre consorts Beraud, req. 1158).

C - PUBLICITÉ
Néant.

III - EFFETS DE LA SERVITUDE
A - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique
Néant.

2° Obligations de faire imposées au propriétaire
Obligation pour le propriétaire, sur injonction de l’administration, de procéder à la démolition des bâtiments comportant
normalement la présence de l’homme2 ou au comblement des puits établis sans autorisation à moinsde 100 mètres des
nouveaux cimetières transférés hors des communes.

Obligation pour le propriétaire, après visitecontradictoired’experts et en vertu d’un arrêté préfectoral pris sur demande de la
police locale, de procéder au comblement des puits (art. L. 361-4, alinéa 3, du code des communes).

B - LIMITATIONS AU DROIT D’OCCUPER LE SOL
1° Obligations passives

Interdiction sans autorisation de l’autorité administrative, d’élever aucune habitation, ni de creuser aucun puits àmoins de 100
mètres des nouveaux cimetières transférés ou créés hors des communes (art. 361-4 du code des communes).

2° Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour le propriétaire d’obtenir l’autorisation de l’autorité administrative d’élever des constructionscomportant
normalement la présence de l’homme ou de creuser des puits à moins de 100 mètres des « nouveaux cimetières transférés hors
des communes ». Dans le cas de construction soumise à permisde construire, ce dernier ne peut être délivré qu’avec l’accord
du maire. Cet accord est réputé donné à défaut de réponse dansun délai d’un mois suivant le dépôt de la demande de permis de
construire (R. 421-38-19 du code de l’urbanisme).

Obligation pour le propriétaire d’obtenir l’autorisationdu maire pour l’augmentation ou la restauration des bâtiments existants
comportant normalement la présence de l’homme.

Si les travaux projetés sont exemptés de permis de construire mais soumis au régime de déclaration n application de l’article L.
422-2 du code de l’urbanisme, le service instructeur consulté l’autorité mentionnée à l’article R. 421-38-19 dudit code.
L’autorité ainsi consultée fait connaître son opposition ou les prescriptions qu’elle demande dans un délai d’un mois àdater de
la réception de la demande d’avis par l’autorité consultée.Faute de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis unavis
favorable (art. R. 422-8 du code de l’urbanisme).

L’autorisation délivrée à un propriétaire de construire sur son terrain à une distance de moins de 100 mètres du cimetière,
entraîne l’extinction de la servitude non ædificandi au profit des propriétaires successifs de ce terrain (servitude réelle qui suit
le fonds en quelques mains qu’il passe).

2
 La servitude non ædificandi est interprétée strictement, ainsi ne s’applique-t-elle pas à un hangar pour automobiles (Conseil d’Etat, 11 mai 1938, suc., rec., p. 410).
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Plan de Prévention des Risques Technologiques  

(PPRT)  

1.1 ‐ Définition.  

Il s'agit de servitudes résultant de l'établissement de plans de prévention des risques technologiques 

(PPRT) destinés à limiter les effets d'accidents susceptibles de survenir dans les installations classées 

pour la protection de l'environnement (ICPE) figurant sur la liste prévue au IV de l'Article L. 515‐8 du 

Code de l'environnement ou dans les stockages souterrains mentionnés à l'Article 3‐1 du code minier 

et pouvant entraîner des effets sur la salubrité, la santé et la sécurité publiques directement ou par 

pollution du milieu.  

Ces plans définissent, autour de ces installations ou stockages, un périmètre d'exposition aux risques.  

À  l'intérieur de ce périmètre,  les PPRT peuvent  : délimiter des  zones dans  lesquelles  la  réalisation 

d'aménagements ou d'ouvrages ainsi que les constructions nouvelles et l'extension des constructions 

existantes sont interdites ou subordonnées au respect de prescriptions relatives à la construction, à 

l'utilisation  ou  à  l'exploitation  ;  prévoir,  à  l'intérieur  de  ces  zones,  d'une  part  des  secteurs  dans 

lesquels peut être instauré un droit de délaissement des bâtiments ou parties de bâtiments existant 

à  la date d'approbation du plan, d'autre part des secteurs où  l'expropriation est possible ; prescrire 

des mesures  de  protection  des  populations  (notamment  des  travaux  de  sur  le  bâti  existant)  qui 

doivent  être  prises  par  les  propriétaires,  exploitants  et  utilisateurs  dans  les  délais  que  le  plan 

détermine.  

1.2 ‐ Références législatives et réglementaires.  

Textes en vigueur :  

Loi n°2003‐699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à 

la réparation des dommages (article 5).  

Articles L. 515‐15 à L. 515‐26 du Code de  l'environnement dans  leur version en vigueur  jusqu'au 13 

juillet 2010, avant modifications par la loi ENE n° 2010‐788 du 12 juillet 2010.  

Décret  n°  2005‐1130  du  7  septembre  2005  relatif  aux  plans  de  prévention  des  risques 

technologiques.  

Articles R. 515‐39 à R. 515‐50 du Code de l'environnement.  

1.3 ‐ Bénéficiaires et gestionnaires. 

Bénéficiaires Gestionnaires  

‐ le Ministère de l'écologie, du développement durable et de l’Énergie (MEDDE)  

‐ la Direction Générale de la Prévention des Risques (DGPR),  



‐  les Directions régionales de  l'environnement, de  l'aménagement et du  logement (DREAL) ou, pour 

l'Île‐de‐France,  la  Direction  régionale  et  interdépartementale  de  l'environnement  et  de  l'énergie 

(DRIEE‐IF), 

 ‐ les Directions départementales des territoires (DDT ou DDTM).  

1.4 ‐ Procédure d'instauration, de modification ou de suppression.  

Procédure d’instauration :  

Enquête publique.  

Arrêté préfectoral publié au recueil des actes administratifs de l'État de chaque département.  

Plan tenu à  la disposition du public à  la Préfecture, en mairie, au siège de  l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent en matière de plans locaux d'urbanisme et concerné par le 

PPRT, ainsi que par voie électronique.  

Plan annexé au POS / PLU.  

Documents contenus, entre autres, dans le PPRT:  

Une note de présentation décrivant les installations ou stockages ; des documents graphiques faisant 

apparaître le périmètre d'exposition aux risques et les zones et secteurs mentionnés respectivement 

aux Articles L. 515‐15 et L. 515‐16 du Code de l’environnement ; un règlement.  

Se  reporter,  éventuellement,  au  guide méthodologique  intitulé  "Plan  de  prévention  des  risques 

technologiques  (PPRT)"  élaboré  en  2007  par  la  Direction  de  la  prévention  des  pollutions  et  des 

risques (DPPR) et la Direction générale de l'urbanisme, de l'habitat et de la construction (DGHUC).  

Procédure de modification :  

Article R. 515‐47 du Code de l’environnement :  

Dans les formes prévues pour son élaboration.  

Par arrêté préfectoral.  

Procédure de suppression :  

Article R. 515‐48 du Code de l’environnement : 

 Dans le cas où les installations classées à l'origine du risque ne figureraient plus sur la liste établie en 

application du IV de l'Article L. 515‐8 ou en cas de disparition totale et définitive du risque, le préfet 

abroge le plan de prévention des risques technologiques par arrêté.  

1.5 ‐ Logique d'établissement.  

‐ Les générateurs : soit une ICPE ; soit un stockage souterrain ; soit un site comportant plusieurs ICPE 

ou stockages. 

‐ Les assiettes : un périmètre ; des zones des secteurs. 
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Echelle  1 / 5 000

Commune de CASTELNAU-DE-MEDOC

d'Urbanisme

Date d'impression : Octobre 2017
Dossier : DU15-17

ANNEXE 6.4
(art.R.151-51)

Approbation

N

ECHELLE : 1/10000

0 200m 400m

Urbaniste  certificat   en 2014 par
l'Office Professionnel de Qualification des Urbanistes

24-26, Rue de Marlacca
33 620   CAVIGNAC

Tel :       05.57.68.69.73
Courriel : contact@urbam33.fr

33 700   MERIGNAC

Tel :        05.56.17.40.50
e-mail : ingenierie@ameau-be.fr

RIVIERE ENVIRONNEMENT

33 700   MERIGNAC

Tel :        05.56.49.59.78
Fax : 05.56.49.68.39

225 rue Georges Bonnac
33 000 BORDEAUX

Tel :        05.56.52.18.96
mail : contact@atelierarcadie.com

ARRET

LEGENDE

SERVITUDES

A4 - Servitudes de passage sur les terrains riverains des
cours d'eau non domaniaux (art.L.211-7, L.212-2-2,
L.215-4, et L.215-18 du code de l'environnement)

EL7 - Servitudes   l'alignement des voies
nationales,  ou communales
(Art.L.112-1  L.112-7, R.112-1  R.112-3 et R.141-1 du

PT3 - Servitudes  aux  de
 (Art.L.45-1 et L.48 du Code des

AR3 - Zones d'isolement des magasins et
 manipulant des poudres, munitions,

artifices ou explosifs

AS1 - Servitude de protection des eaux potables

(source : AP 5 mai 2017)
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ANNEXE 6.5 : ELEMENTS RELATIFS AU RESEAU D’ADDUCTION D’EAU POTABLE 

 

La loi du 3 janvier 1992 s’inscrit dans le cadre d’un renforcement de la politique de l’environnement, tant au niveau 
communautaire que national. Elle a notamment pour objectif d’assurer et de réhabiliter la qualité des eaux du 
territoire. Cette loi est transcrite dans le Code de l’Environnement Livre II – Titre 1er (partie Législative et partie 
Règlementaire). 

Les principes fondamentaux de cette loi sont la reconnaissance de la valeur patrimoniale de l’eau, le respect de 
l’équilibre des écosystèmes aquatiques, des zones humides et de leur richesse spécifique, l’adéquation de toute 
opération ou projet dans le domaine de l’eau et l’implication plus grande de l’Etat et des Collectivités Territoriales dans 
la gestion de l’eau. 

La commune de CASTELNAU-DE-MEDOC, au même titre que toutes les autres communes de la Gironde, est  
concernée par le SDAGE du Bassin Adour Garonne 2016-2021, approuvé par arrêté du Préfet Coordinateur du bassin 
Adour-Garonne en date du 1er décembre 2015.  

La commune de CASTELNAU-DE-MEDOC est également concernée par : 

- le SAGE Nappes Profondes approuvé par arrêté préfectoral du 25 novembre 2003, et révisé le 18 juin 
2013, 

- le SAGE estuaire de la Gironde et Milieux Associées approuvé par Arrêté Préfectoral du 30 août 2013. 

Réglementation applicable : 

Conformément à l’article R. 1321-54 Livre III, Titre II, chapitre I du code de la Santé Publique (sécurité sanitaire des 
eaux et des aliments) : « les réseaux intérieurs de distribution équipant les immeubles ne doivent pas pouvoir, du fait 
des conditions de leur utilisation et notamment à l’occasion de phénomènes de retour d’eau, perturber le 
fonctionnement du réseau auquel ils sont raccordés ou engendrer une contamination de l’eau distribuée dans les 
installations privées de distribution. Ces réseaux ne peuvent, sauf dérogation, être alimentés par une eau issue d’une 
ressource qui n’a pas été autorisée». 

Réglementation applicable aux distributions privées : 

 Dans le cadre d’une distribution collective privée autre que pour l’usage personnel d’une famille : l’utilisation de 
l’eau d’un puits ou forage privé pour la consommation humaine devra être autorisée par arrêté préfectoral 
conformément aux articles R 1321-6 du code de la Santé Publique (Livre III protection de la santé et environnement), 
et à l’arrêté du 26 juillet 2002 relatif à la constitution des dossiers d’autorisation. 

 Dans le cadre d’une distribution à l’usage personnel d’une famille : l’utilisation d’eau à l’usage personnel d’une 
famille doit être déclarée à la Mairie et à la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, cette 
déclaration doit être accompagnée d’un plan où figureront la localisation et les caractéristiques de l’ouvrage ainsi que 
d’une analyse de potabilité conformément au code de la Santé Publique (R 1321-1 et suivants), et à l’arrêté du 26 
juillet 2002 mentionnés ci-dessus. 

Autres réglementations : 

Avant de réaliser un captage, il convient de respecter les réglementations et / ou recommandations suivantes : 

- Loi sur l’eau n° 92-3 du 3 janvier 1992 codifiée (Code de l’environnement – Code Général des Collectivités 
Territoriales – Code de la Santé Publique). 

- SDAGE Adour-Garonne. 

- Arrêté préfectoral du 25 novembre 2003 approuvant le schéma d’aménagement et de gestion des eaux « 
Nappes Profondes de Gironde » révisé le 18 juin 2013. 

- Arrêté préfectoral du 30 août 2013 approuvant le SAGE Estuaire de la Gironde et Milieux Associées. 
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Données Locales :  

La commune de CASTELNAU-DE-MEDOC fait partie du S.I.A.E.P.A de CASTELNAU-DE-MEDOC. 

La gestion du réseau est confiée en affermage à la société Véolia. 

L’adduction en eau du réseau se fait par des forages sur la commune de CASTELNAU-DE-MEDOC :  

- Forage de  « La Paillere » sur la commune de CASTELNAU-DE-MEDOC : construit en 1961, il a une 
profondeur de 267 m et un volume de prélèvement autorisé de 1 650 m3/j. Celui-ci est utilisé en secours. 

- Forage de « l’Hospice » sur la commune de CASTELNAU-DE-MEDOC : construit en 1969, il  a une 
profondeur de 129 m et un volume de prélèvement autorisé de 2 000 m3/j. 

- Forage de « Villegeorges » sur la commune d’Avensan : construit en 1995, il a une profondeur de 194m et un 
volume de prélèvement autorisé de 2 500 m3/j. L’eau d’exhaure présente une concentration en fluor trop 
importante.  

Le S.I.A.E.P.A. a réalisé deux forages sur le site de « Macavin » sur la commune de Salaunes pouvant produire 40 
m3/h. Ces forages sont en cours d’équipement et un troisième forage est à l’étude. 

Ces installations confèrent au S.I.A.E.P.A. une capacité de production de 4 118 m3/j, aujourd’hui le volume produit est 
de 768 316 m3/an. 

Avec 4 réservoirs implantés sur le territoire de syndicat, la capacité totale de stockage est de 1 900 m3. 

L’eau distribuée est conforme aux normes fixées par la réglementation en vigueur (teneur en fluor élevé, bonne 
qualité bactériologique. 

 

 

 cf. Plans du réseau d’alimentation en eau potable pages suivantes. 



Révision du Plan Local d’Urbanisme – Commune de CASTELNAU-DE-MEDOC – ENQUETE PUBLIQUE Juillet  2018 
6 – Annexes   

 

URBAM, urbanistes dont urbaniste qualifiée par l’OPQU et architecte d.p.l.g., Rivière Environnement, ingénieurs écologues, Atelier Arcadie, paysagiste d.p.l.g. et Ameau 
Ingénierie, ingénieurs conseils 
- 45 - 

ANNEXE 6.6 : ELEMENTS RELATIFS A L’ASSAINISSEMENT 

 

En application de la loi sur l’Eau et notamment de l’article 35 portant modification du Code Général des Collectivités 
Territoriales : 

« Les communes prennent obligatoirement en charge les dépenses relatives aux système d’assainissement collectif 
notamment aux stations d’épuration des eaux usées et à l’élimination des boues qu’elles produisent, et les dépenses 
de contrôle des systèmes d’assainissement non collectif. 

Elles peuvent prendre en charge les dépenses d’entretien des systèmes d’assainissement non collectif. 

Les communes ou leurs groupements procèdent à la mise en œuvre d’un schéma directeur d’assainissement et 
après enquête publique délimitent : 

- les zones d’assainissement collectif où elles sont tenues d’assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation de l’ensemble des eaux collectées, 

- Les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont seulement tenues, afin de protéger la 
salubrité publique, d’assurer le contrôle des dispositifs d’assainissement et, si elles le décident, leur 
entretien. » 

 

Données Locales :  

La structure administrative gérant le système d’assainissement sur la commune de CASTELNAU-DE-MEDOC est le 
S.I.A.E.P. (Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable) de Castelnau de Médoc. 
 
Le territoire communal est desservi par deux réseaux séparatifs « eaux usées » et « eaux pluviales ». Le réseau 
d’eaux usées est très sensible aux intrusions d’eaux claires parasites (volume journalier maximum mesuré en entrée 
de station = 1 533 m3/j en 2015 soit 128% de la capacité nominale de la STEP).  
Le S.I.A.E.P.A. a lancé un programme de diagnostic de son réseau d’eaux usées pour cibler les zones les plus 
sensibles aux eaux parasitaires et programmer les travaux de réhabilitations nécessaires. 
 
Les eaux usées de la commune sont traitées dans une station d’épuration de 8 000 EH inaugurée en 1975. En 2015, 
la STEP a été utilisée à 70% de sa capacité nominale (Paramètre DCO, sources : adour-garonne.eaufrance.fr). 
 
La gestion du réseau eaux pluviales est assurée par la commune. 
 
La commune doit lancer un diagnostic de son réseau d’eaux pluviales pour améliorer sa connaissance de celui-ci. 

Aujourd’hui, les travaux sur le réseau d’eaux pluviales sont réalisés au fur et au mesure des avaries détectées. 

 

 cf. Schéma Directeur d’Assainissement, plan des réseaux en assainissement collectif, carte d’aptitude des sols à 
l’assainissement autonome et rapport pages suivantes. 
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 ANNEXE 6.7 : ELEMENTS RELATIFS AU SYSTEME D’ELIMINATION DES DECHETS 

 

La loi du 15 juillet 1975 fait obligation aux communes de collecter et délimiter les déchets ménagers. 

Le département de la Gironde est couvert par un Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et 
assimilés approuvé par arrêté préfectoral en date du 26 octobre 2007. 

 

Depuis janvier 2003, la gestion de la collecte des ordures ménagères est confiée à la Communauté de Communes 
La Médullienne.  

La société Véolia s’occupe la collecte des déchets. Il n’y a aucun site de collecte ou de traitement sur la commune. 

Le ramassage s’effectue quotidiennement le jeudi. La collecte s’effectue par poubelles (une pour les déchets 
ménagers et une pour les journaux) et par sac pour le recyclage. 

La déchetterie est située sur la commune de Castelnau-de-Médoc.  
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ANNEXE 6.8 : ELEMENTS RELATIFS A LA LUTTE CONTRE LES TERMITES 

 

Par arrêté préfectoral du 12 février 2001, la totalité des communes de la Gironde, dont la commune de 
CASTELNAU-DE-MEDOC, ont été classées en « zone contaminée par les termites ou susceptible de l’être », 
conformément à la loi du 8 juin 1999 « tendant à protéger les propriétaires d’immeubles contre les termites et autres 
insectes xylophages » et au décret n° 2000-613 du 3 juillet 2000. 

 

 

 cf. Arrêté préfectoral du 12 février 2001 page suivante. 
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ANNEXE 6.9 : SECTEURS D’INFORMATION SUR LES SOLS EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.125-6 DU 
CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 relatif aux secteurs d'information sur les sols prévus par l'article L. 125-6 du 
code de l'environnement et portant diverses dispositions sur la pollution des sols et les risques miniers. 

L'Etat élabore, au regard des informations dont il dispose, des secteurs d'information sur les sols qui comprennent 
les terrains où la connaissance de la pollution des sols justifie, notamment en cas de changement d'usage, la 
réalisation d'études de sols et de mesures de gestion de la pollution pour préserver la sécurité, la santé ou la 
salubrité publiques et l'environnement. 

 
 Le risque lié aux installations classées 

La réglementation concernant les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) s’articule 
autour de la directive européenne SEVESO II transposée en droit français par l’arrêté ministériel et la circulaire du 10 
mai 2000. 
Un établissement en activité visés par la législation des ICPE soumis au régime de l’autorisation sont implantés sur 
le territoire de la commune de CASTELNAU-DE-MEDOC : 

- AIRBUS SAFRAN LAUNCHERS / Activité principale : Industrie chimique 
Cet installation est dite SEVESO seuil haut. 
 
 Les sites et sols pollués 

La base de données BASOL recense les sites et sols pollués existants en France. Sur la commune de 
CASTELNAU-DE-MEDOC, deux sites sont recensés.. 
La base de données BASIAS renseigne sur les sites industriels susceptibles d’engendrer une pollution de 
l’environnement. Trois sites présents sur la commune de CASTELNAU-DE-MEDOC ont été inventoriés : 

- PASTORI n’est plus en activité. 
- SERVY n’est plus en activité. 

 
 cf. carte page suivante 
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ANNEXE 6.9
INFORMATIONS SUR LES SOLS

Information sur les sols en application de l'article L.125-6 du code
de l'environnement

(Scierie SERVY et Fils SARL 29 av. Georges Mandel / Exploitation de

et rabotage de bois, fabrication de pesticides, fabrication de caoutchouc,
fabrication de boissons)
Source : basias.brgm.fr

Installation

Source : installationsclassees.fr

PPRT

zone de presciption - 20-35 mbar
zone de prescription - 35-50 mbar
Source : DREAL Aquitaine


